
Annexe à la directive ministérielle 2023-016 (03.01.42.42) 
 

Barème à l’usage des établissements* publics du réseau de la santé et des services 
pour l’examen et l’autorisation des projets de recherche 

Entrée en vigueur : le 1er avril 2026 
 

Montant d’exemption de base pour la facturation des services Au 1er avril 2026** 
L’établissement public du réseau de la santé et des services sociaux peut s’abstenir de facturer à 
l’entreprise privée les services ci-dessous pour toute activité de recherche découlant d’un contrat de 
recherche ou d’une subvention d’un montant inférieur à celui établi. 

19 420 $ 

 
Services facturés à l’entreprise privée pour un même projet de recherche : Au 1er avril 2026** 

 Recherche menée dans un 
seul établissement public 

du RSSS 

Recherche menée dans plus d’un 
établissement public du RSSS 

 

1. Frais pour l’examen 
scientifique, 
si effectué par un comité de 
l’établissement. 

Un seul examen scientifique par projet.*** 
Les établissements publics du RSSS reconnaissent l’examen 
scientifique effectué par le comité scientifique d’un autre 
établissement public du RSSS ou par un comité de pairs reconnu. 

647 $ 

2. Frais pour l’examen 
éthique, 
si effectué par un comité de 
l’établissement. 

Un seul examen éthique par projet.**** 
Les établissements publics du RSSS reconnaissent l’examen éthique 
effectué par le comité d’éthique de la recherche (CER) d’un autre 
établissement public du RSSS ou par le Comité central d’éthique de la 
recherche (CCER) institué par le ministre de la Santé. 

6 475 $ 

3. Montant global pour 
toutes les activités de 
suivi éthique continu 
effectuées au cours de 
l’année précédant le 
renouvellement de 
l’approbation éthique, 
autres que pour des 
modifications majeures. 
Un seul CER effectue le suivi 
éthique continu et facture 
pour les services fournis à un 
ou à plusieurs 
établissements. 

Montant global facturé à la 
date anniversaire de la lettre 
du CER donnant le résultat 
positif de l’examen éthique. 

Le montant global facturé pour 
l’année est multiplié par le nombre 
d’établissements publics du RSSS qui 
participent à la recherche, jusqu’à 
concurrence de dix. 

Le renouvellement de l’approbation 
éthique doit être effectué à la même 
date pour tous les établissements 
participants. Pour un établissement 
ajouté en cours d’année, le suivi est 
effectué par le CER évaluateur pendant 
moins de douze mois, mais le plein 
montant est facturé. 

647 $ 
Par an 

X nombre 
d’établissements 

participants. 

4. Frais de suivi éthique par 
le CER d’une modification 
majeure du projet. 

Il revient au CER qui effectue le suivi éthique continu d’établir s’il 
s’agit ou non d’une modification majeure. Le cumul de modifications 
mineures apportées au cours d’une même année peut être considéré 
comme une modification majeure.***** 

647 $ 

par modification 
majeure. 

5. Frais pour le processus 
d’autorisation de réaliser la 
recherche dans un 
établissement public 
du RSSS. 

Montant facturé par l’établissement public du RSSS pour effectuer un 
examen de la convenance du projet, établir le contrat et produire la 
lettre autorisant le chercheur à réaliser la recherche. 

Montant facturé par chacun des établissements publics du RSSS doté 
d’un conseil d’administration. L’établissement peut, à son choix, facturer 
ce montant lorsqu’il remet au chercheur la lettre l’autorisant à réaliser la 
recherche ou facturer dès le démarrage du projet la portion couvrant 
l’examen de la convenance et la préparation du contrat. 

Chaque 
établissement 

participant facture 
1 942 $ 

sans égard au nombre 
d’installations et/ou 

d’établissements 
regroupés alors en 

cause. 
6. Frais pour le suivi annuel 

par l’établissement de 
l’autorisation de réaliser la 
recherche, pour l’année 
précédant le 
renouvellement de 
l’approbation éthique. 

Montant facturé par 
l’établissement public 
du RSSS à la réception de la 
décision de renouvellement 
de l’approbation éthique par 
le CER. 

Montant facturé par chacun des 
établissements publics du RSSS qui 
participent à la recherche, à la 
réception de la décision de 
renouvellement de l’approbation 
éthique par le CER évaluateur. 
Calcul au prorata pour le 1er 
renouvellement si le suivi de 
l’autorisation par l’établissement a été 
effectué pendant moins de douze mois. 

647 $ 
Par an 

 
Chaque établissement 
participant facture ce 

montant. 

7. Frais relatifs à un projet de 
recherche retiré par le 
promoteur avant la 
signature du contrat. 

L’établissement public du RSSS facture à l’entreprise privée les frais 
engagés pour les examens qui ont été effectués, jusqu’à la date du 
retrait du projet, selon le principe de l’utilisateur-payeur. 

Dans chacun des 
établissements 

participants. 
 
* Un établissement regroupé à un centre intégré de santé et de services sociaux ou à un centre intégré universitaire de 
 santé et de services sociaux et administré par lui n’est pas considéré comme un établissement distinct. 
 
** Au 1er avril de chaque année, il y a indexation en fonction de l’indice des rentes établi conformément à l’article 117 de 
 la Loi sur le régime de rentes du Québec (RLRQ, chapitre R-9). En 2026 : 2 %. Les montants indexés ont été arrondis au 
 dollar près. 
 
*** L’ajout d’un nouveau médicament expérimental en cours de projet nécessite la répétition de l’évaluation scientifique. 
 
**** Dans le cadre d’essais panier, parapluie ou plateforme, les différentes cohortes peuvent être considérées comme des 
 projets individuels. 
 
***** L’ajout d’une cohorte à un essai panier, parapluie ou plateforme peut être considéré comme une nouvelle demande 
 de projet distinct. 
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